
OSEZ VOS DROITS - Programme de formation

Le fonctionnement du comité social 
et économique central d'entreprise

Un comité social et économique central (CSEC) est mis 

en place au sein d'entreprises à établissements multiples 

et autonomes (distincts). Lors de cette formation, il s'agit 

de découvrir le fonctionnement de cette instance. Seront 

abordés, tous les points relevant de son rôle  et de ses 

missions, de ses moyens d'action et de fonctionnement. 

Vous saurez tout des liens entre le CSE central et les 

comités sociaux et économiques d'établissement.

OBJECTIF 
DE LA FORMATION

POINTS FORTS 
DE LA FORMATION

Mise en place du comité social et économique central

DÉTAIL 
DU PROGRAMME 

A jour des règles du Code du travail 

4 fiches pratiques complètent le cours

Cours en version numérique sur clé USB

Stage comptant 12 apprenants maximum 

Accompagnement post-formation inclus *

Durée du stage
1 jour

Intervenant
Expert en droit privé / CNIL

Prix
Nous consulter

devis@osezvosdroits.com

01 79 75 22 26

www.osezvosdroits.com
blog.osezvosdroits.com
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• Comment s'organise l'élection ?
• Composition du CSEC ?
• Durée et fin du mandat
• Recours et contestations

Les moyens de fonctionnement du CSE central
• Désignation des membres du bureau du CSEC
• Le règlement intérieur du comité central
• Le budget de fonctionnement du CSEC
• Le droit de communiquer (où, comment, pourquoi ?)
• Panorama des autres moyens d'action
• Le recours et le financement des experts

Modèle d'un ordre du jour du CSEC
Modèle d'un procès-verbal du CSEC
Courrier type demande d'une réunion extraordinaire

Fiches pratiques

Attributions du comité social et économique central
• Information et consultation du CSEC
• Articulation des consultations avec les établissements
• L'accès à la BDES

Les réunions du CSE central
• Nombre de réunions durant l'année
• La convocation aux réunions du CSE central
• L'ordre du jour des réunions du CSE central
• Le recours à la visioconférence
• Le droit d'enregistrer et de prendre des notes
• Animation d'une réunion type
• Rédaction du procès-verbal du CSE central
• Obligation de réserve et informations confidentielles
• Diffusion du procès-verbal du CSEC ?




